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Déclaration d’affiliation individuelle 
«Retraite anticipée (RA)»
Information
de contrat
Contrat
Fondation
Début de l'assurance
Employeur précédents
Personne assurée
Nom
Prénom
N° d'assuré
Rue, n°
NPA, domicile
Téléphone n°
Date de naissance
Langue
Sexe
«Saisie obligatoire»
e-mail
Bases 
contractuelles
•  Règlement de prévoyance
•  Dispositions «Retraite anticipée (RA)»
•  Plan de prévoyance «Retraite anticipée (RA)»
•  Contrat d'assurance vie collective   (Partenaires contractuels:  et Swiss Life SA)
Signature
Date
Signature
Personne assurée
Lieu
Date
Signature
Fondation pour la 
retraite anticipée dans 
le secteur principal 
de la construction
Lieu
Confirmation
Par la présente, je déclare avoir reçu et lu le Règlement de prévoyance susmentionné, les Dispositions «Retraite anticipée (RA)» ainsi que le Plan de prévoyance «Retraite anticipée (RA)». Les informations fournies dans la présente déclaration sont correctes et conformes à la vérité.
La personne assurée est en droit de percevoir les bonifications de vieillesse LPP conformément aurèglement de la Fondation pour la retraite anticipée dans le secteur principal de la construction (FAR).La Fondation pour la retraite anticipée dans le secteur principal de la construction (FAR) s’engage àverser les bonifications de vieillesse LPP correspondantes pour autant qu’un tel droit soit accordéconformément au règlement FAR.
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